



1 fois par an (octobre) 


ELECTIONS = les 590 élèves du collège votent. 


dans chaque classe 4 délégués sont élus :


2 TITULAIRES (44) + 2 SUPPLEANTS (44)














1 fois par trimestre :


 « le CONSEIL DE CLASSE. » 


BILAN classe : collectif + individuel.


Sont présents : 2 délégués élèves, les professeurs, le Principal ou le Principal Adjoint, le CPE, 2 délégués parents. 


Le préparer, y participer, 


en faire le compte-rendu.











(





1  fois par trimestre :


« L’heure de VIE DE CLASSE. »


pour préparer LE CONSEIL DE CLASSE :  les 4 délégués collectent des informations à transmettre au conseil de classe.


pour rendre-compte de ce qui a été dit au CONSEIL DE CLASSE





(





(
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1 fois par an :


ELECTIONS


les délégués titulaires de toutes les classes(44)  élisent


 2 délégués au CONSEIL D’ADMINISTRATION


( Commission Permanente et


au Conseil de discipline )





3 ou 4 fois par an :


les 2 délégués 


participent aux réunions du CA 


ils représentent 


 les élèves 





(








1 ou 2 fois par an :


 réunion du « CONSEIL DES  DELEGUES. »  


les 44 titulaires 


 abordent les questions concernant 


la vie au collège (590 élèves).





(





TOUT PART DE LA CLASSE        TOUT REVIENT A LA CLASSE





(








A tout moment : 


les 4 délégués de la classe peuvent rencontrer :


 Le Professeur principal 


le CPE , la Direction du collège pour parler d’un problème, 


d’un projet...
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1 fois par an :


les délégués des classes participent à :


UN STAGE DE FORMATION 











 2 délégués


 TITULAIRES


+





 2 délégués SUPPLEANTS


=


UNE 


EQUIPE





(








